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No de r*solutlon
ou annobtion

Ouverture de
la séance

Rés. #21-269
Procès-verbaI
de [a séance
ordinaire du
2 août202L
Rés. #2L-270
Procès-verbaI
de [a séance
extraordlnaire
du 30 août
202L

Période de
questions

Rês. #2L-27L
Comptes du
mois

Rés. #2L-272
Compte du
mols -
Règ[ement
#20-777
(Rues de la
Sagamité, du
Faubourg et
du Moulin)

Provlnce de Québec
Municipatité de Saint-Ferréol-tes- Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU coNsEIL DE LA MUNIcIPALITÉ DE
SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉUBÉRATIONS, 33, RUE DE
L'ÉcLtsE, LE 7 SEpTEMBRE 202L, À 20 H, sous LA pRÉstDENcE DE MADAME pARtsE

CORMIER" MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Louise Thouin, Métanle Royer-Couture, Parise Cormier et
Suzanne Demers.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur général.

Absents avec motivatlon : Monsieur Denis Roy, monsieur Magetta Trembtay et
monsleur Réjean Morency.

Secréta ire d'assem b[ée : Monsieu r Ma rtin Leith, secréta ire-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déclarée régulièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal acceptent [e procès-verbal du 2 août 202L, te|
que rédigé.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal acceptent [e procès-verbat du 30 août 202!, tel
que rédigé.

La période de questlons débute à 20 h 04 et se termlne à 20 h 23.

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu;

Que les conseillers autorisent [e palement des dépenses du mois d'août 202L, d'une
somme de L64 L9I,28 $ tettes que présentées au conseit. Le secrétaire-trésorier et
directeur général adjoint certifie que des crédits sont disponibl.es pour procéder au
paiement desdlts comptes.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unantmement résolu;

Que les membres du conseil municipal autorisent le paiement des dépenses du mois
d'août 202L du règlement #20-777 (travaux de remplacement d'aqueduc, d'égout et
de réfection de [a voirie des rues de [a Sagamlté, du Faubourg et du Moulin), au
montant total de 23 998,63 $ tel que présenté au conse[[. Le secrétaire-trésorier et
directeur généraI adjoint certifle que des crédits sont disponi.bles pour procéder au
palement dudit compte.
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Rés.#2L-273
Compte du
mois -
Règlement
#20-780
(Réfection de
voirle - rue
du Boisé)

Rés. #2L-274
Compte du
mois -
règtement
#2L-800
(Réfection de
voirie - Rang
Salnte-Marie)

lI est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal autorisent le paiement des dépenses du mois
d'août 202'J, du règtement #20-780 (travaux de réfectlon de [a volrie de [a rue du
Boisé), au montant total de L6 226,73 $ tel que présenté au conseit. Le secrétaire-
trésorier et directeur généraI adjoint certifie que des crédits sont disponibtes pour
procéder au palement dudit compte.

lI est proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal autorisent [e paiement des dépenses du mois
d'août 202L du règlement #2L-800 (travaux de réfection de [a voirie du rang Sainte-
Marle), au montant total de L5 906,57 $ tel que présenté au conseil. Le secrétalre-
trésorier et dlrecteur généraI adjoint certifle que des crédits sont disponibtes pour
procéder au paiement dudit compte.

Attendu que [a Municipalité est attée en appel d'offres pour les travaux de restauration
de la grange au vittage;

Attendu que [a Munlclpalité bénéficie d'une subvention pour [a restauration de [a
grange dans [e cadre du Programme de soutien au mitieu munlcipal en patrimoine
immobitier correspondant à 50 % du coût estimé des travaux;

Attendu que les soumissions reçues se détalltent comme sult:

Construction STGC
Quatité Construction (CDN) ttée
Entreprises

o
o

Conformité

338 026,50
272763,24

Prix (taxes lnctuses) $

Attendu que les soumlssions reçues dépassent l'estlmation des travaux;

Attendu que suivant les termes de [a subvention, ta Municlpatité doit procéder à une
reddition de compte des travaux complétés, au ptus tard [e 3]. mars 2022;

Attendu qu'en raison des détais d'approvisionnement des matériaux, les travaux ne
pourront pas être exécutés dans [e détai exigé;

En conséquence:

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal accordent [e contrat pour les travaux de
restauration de [a grange au vitlage au plus bas soumisslonnaire conforme, soit [a

firme Qualité Construction (CDN) ltée pour un montant de 272763,24 $ (taxes
incluses) conditionneltement aux réponses que [a Municipatité recevra des ministères
responsables du Programme de soutlen au milieu municipa[ en patrimolne immobltier
quant aux dépassements des coûts et au non-respect de l'échéancier. L'excédent du
coût budgétaire va être remboursé à partlr du fonds général (surplus accumulé).

Attendu que [a Municlpatité est attée en appeld'offres pour les travaux de réfection de
[a voirie du rang Sainte-Marie;

Rés. #21,-275
Attributlon
du contrat de
restauration
de [a grange

Rés. #2L-276
Attribution
du contrat de
réfection du
rang Sainte-
Marie
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Rés.#2L-277
Acquisition
des rues
Poutin et
Renaud

Rés. #2L-278
Aide
financière -
Programme
des fêtes du
50"

Attendu que les soumlssions reçues se détaitlent comme suit:

Fernand Harvey et Fits inc.
Les Excavations Lafontaine inc.
EJD Construction inc.
Les Constructions St-Getais

Déneigement Daniet Lachance
mc.

Entreprises

o
o

o
Conformité

2L2 4L6,3L
2L0706,63
L85 965,47
L72 255,59

LL4 574,89
Prix (taxes incluses) $

En conséquence:

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu;

Que les membres du conseil municlpal accordent [e contrat pour les travaux de
rechargement granulaire et réfection d'un ponceau sur une sectlon du rang Sainte-
Marle au plus bas soumissionnaire conforme, soit [a firme Déneigement Danlel
Lachance inc. pour un montant de LL4 574,89 $ (taxes inctuses).

lI est proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résolu;

Que les membres du conseil municlpal autorisent [a mairesse, madame Parise Cormler,
et [e directeur généraL monsieur François Drouln, à signer tous les documents de
l'acte notarié concernant la cession des rues Poulin et Renaud, ainsi que
l'étabtlssement d'une servitude permanente sur une partie de lot six miltions trois cent
soixante-neuf milte neuf cent cinquante-neuf (ptie. tot 6 369 959).

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal autorlsent l'attribution d'une subvention de
250 $, pour une demi-page, à l'organlsme Programme des fêtes du 50", pour [a
pubtlcation d'un album souvenir relatant les 50 ans de vle sacerdotale du père Jacques
Fortin.

Attendu que [a Lol sur les élections et les référendums dans les municipatités édi.cte
que [e minlstère des Affaires municipates et de ['habitation établit, par règlement, un
tarif des rémunérations ou des attocations de dépenses qu'ont [e droit de recevolr
pour leurs fonctions [e personnel étectoral et autres;

Attendu que les membres du conseil municipal jugent [e tarif des rémunérations
payabtes lors d'élections et référendum désuet;

Attendu que l'artlcte 88 de [a Lol sur les étections et les référendums dans les
municipatités édicte que [e consell de [a Municipalité peut étabtir un tarif de
rémunération ou d'atlocation;

Attendu que [a Municipali.té désire offrir une rémunération visant à favoriser tes
services de quatité du personnel étectoral compte tenu de t'expérlence et des
compétences exlgées dans [e domaine électora[;

Attendu que les membres du conseil municipal jugent opportun de révlser [a

résolution #L7-L96 concernant [e tarif des rémunérations payabtes lors d'étectlons et
référendum afln d'étabtir un tarif supérieur à cetul fixé par [e minlstère des Affaires
municlpales et de ['habltation;

Rês. #2L-279
Révision
sa[ariate -
Employés
d'élection
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Rés. #2L-280
Entente entre
CNESST et
Mutuetle de
prévention

En conséquence :

lI est proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résotu;

Que les conseillers municipaux accordent [a rémunération suivante pour [e personnel
étectoraI municipa[ lors des élections et référendums municlpaux:

Président d'élection
o Jour du scrutin : 600 $
o Vote par anticipation : 500 $
. Pour ['ensemble de ses autres fonctlons : 0,55 $ par électeur

Secrétalre d'élection
. Le 3/+ de Ia rémunération du président d'élection

Scrutateur
o Jour du scrutin et dépouittement : L7,56 $/heure
. Jour du vote par anticipation : l-7,56 $/heure
o Dépouillement du vote par anticlpation : 25,00 $
o Formation : j_7,56 $/heure

Secrétaire de bureau de vote
o Jour du scrutin et dépouittement: 16,85 $/heure
o Jour du vote par anticipation : 16,85 $/heure
o Dépouillement du vote par anticipation : 25,00 $
o Formatlon : ]_6,85 $/heure

Préposé à l'information et au maintien de l'ordre (PRIMO)
o Jour du scrutin : l-7,56$/heure
o Jour du vote par anticipatlon : l-7,56 $/heure
¡ Formation : l-7,56 $/heure

Membre d'une commission de révision
. Jour de [a commission : ]-8,90 $/heure
o Formatlon : l-8,90 $/heure

Secrétalre d'une commission de révision
. Jour de [a commission : ].8,90 $/heure
¡ Formatlon : l_8,90 g/heure

Agent réviseur
r l-6,85 $/heure pour [e travail effectué

Président d'une tab[e de vérlfication
. Jour du scrutin : l-5,00 $/heure
o Jour du vote par anticipation : 15,00 $/heure
o Formation : l-5,00 $/heure

Membre d'une table de vérification
. Jour du scrutin : l-5,00 $/heure
o Jour du vote par anticlpation : 15,00 $/heure
¡ Formatlon : 15,00 g/heure

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résolu;
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Rés. #2L-28L
Lettre
d'entente #l-7
- Syndlcat des
emptoyés
municipaux

Rés. #2L-282
Demande
d'alde
financière -
Programme
d'aide à [a
volrle locate

Rés. #21-283
Permis PllA

Que les membres du conseil municipal ayant fait une lecture complète et s'en
déclarant satisfaits, d'entériner l'entente conctue le 29 décembre 2020 avec [a

Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail relative au
regroupement d'emptoyeurs aux fins de l'assujettissement à des taux personnalisés et
au calcuI de ces taux pour ['année 202]. tette que slgnée par Fédération québécolse
des municlpatités (FQM), en sa quatité de représentant dûment autorlsé à slgner cette
entente pour et au nom de [a Municipatité de Salnt-Ferréot-les-Neiges ainsi que tout
renouvettement subséquent de cette entente, et ce, tant que [a présente autorlsation
n'a pas été dûment révoquée par une nouvelte résotution des membres du conseil
munlcipaI de [a Munlcipatité de Saint-Ferréo[-[es-Nelges.

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu;

Que [a Municipallté autorise monsleur Françols Drouin, directeur généraf à signer [a

lettre d'entente # ]-7 avec [e syndicat des emptoyés municipaux de [a Côte-de-Beaupré
(CSN) concernant [a péri.ode de probatlon et [a demande de congé sans sotde de
madame Amétie Bertalgne.

Attendu que [a Municipalité de Saint-Ferréol-tes-Nelges a pris connalssance des
modatités d'apptlcation du volet Accélaration du Programme d'aide à [a voirie locate
(PAVL) et s'engage à les respecter;

Attendu que les lnterventions visées dans [a demande d'aide flnancière concernent
des routes municipales et des travaux admlsslbles à l'aide financière du votet
Accétération;

Attendu que seuts les travaux réalisés après [a date figurant sur [a lettre d'annonce
sont admisslbles à une aide flnancière;

Attendu que [a Municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges s'engage à obtenir [e
flnancement nécessalre à [a réatlsatlon de l'ensembte du projet, lncluant [a part du
Mlnistère;

Attendu que [a Municipatité de Saint-Ferréol-tes-Nelges choisit d'étabtir [a source de
catcuI de l'aide financière seton l'option suivante : l'estimation détaittée du coût des
travaux;

Attendu que [e directeur général de [a Municipallté, monsieur François Drouin agit à
tltre de représentant de cette dernlère auprès du Ministère dans [e cadre de ce dossier;

En conséquence:

lI est proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résotu;

Que les membres du conseil municlpal autorisent [a présentation d'une demande
d'aide financière pour les travaux admissibtes pour [e projet du rang Sainte-Marie,
confirme son engagement à faire réatiser les travaux selon les modatités d'appticatlon
en vigueur et reconnaît qu'en cas de non-respect de celtes-ci, ['aide financière sera
résitiée.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les ptans d'implantation et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règlement sur
les PllA;
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Rês. #2L-284
PllA refusé
74, rue De
Coubertin

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage #L5-674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e 3]. août 202L, des
recommandations favorables à ces demandes de permis;

En conséquence:

It est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu;

Que les conseltlers municipaux acceptent les recommandations du comité consultatlf
d'urbanisme d'accorder un permis de constructlon pour [es projets suivants :

3470, avenue
Royale

309, rue Simard

l-682, avenue
Royate

Lot6 09L470,6 092
5L4

l-02, rue Poutin
L8, rue Glquère

l-853, avenue
Royale

Adresse

Rénovation extérieure
bâtiment commercial

Construction résldence
unlfamiliate isotée

Construction résidence
unlfami.[iale lsolée

Démo[tlon partiette
bâtiment aqricote

Construction résidence
unifami[ate lsotée

lnstatlatlon d'une clôture

Rénovation résidence
unifamltlate iso[ée

Type de demande

#2L-177

#2L-L76

#2L-L75

#2L-L74

#2L-L73
#2L-T7T

#2L-L70

Recommandations
ccu

Attendu [a demande de permls pour [a rénovation d'une résidence unifamitiale isol.ée
située au 74, rue De Coubertin, soit pour l'lnstallatlon d'une cheminée non recouverte
d'un caisson;

Attendu que [a zone H2-130 est soumlse à l'apptication du règtement sur les PllA;

Attendu que ['absence de caisson contribue à altérer ['lntégration de [a cheminée;

Attendu [a forte visibitité de [a chemlnée de [a rue;

Attendu I'effet d'entraînement qu'imptique l'acceptation de cette demande;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et les critères du règtement sur
les PllA;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 3]- août 202L, une
recommandatlon défavorabte à cette demande de permls;

En conséquence:

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal refusent [a demande de permis pour [a
rénovatlon d'une résldence unifamitiale tsotée située au 74, rue De Coubertln, soit
pour l'instaltation d'une cheminée non recouverte d'un caisson.
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Rés. #2L-285
PllA refusé
l-86, rue du
Godendart

Pérlode de
questions

Fin de [a
séance

Attendu [a demande de permis pour [a rénovation d'une résidence unifamitiate isolée
située au l-86, rue du Godendart, soit pour l'instatlation d'un revêtement de Canexel sur
le mur latéral droit du bâtiment;

Attendu que [a zone Aid-062 est soumise à l'app[cation du règtement sur les PllA;

Attendu que [e revêtement de Canexet projeté contribue à altérer l'apparence du
bâtiment;

Attendu qu'en ce sens, un revêtement de crépis identique au bâtlment est souhai.table
afin de favorlser une ptus grande uniformité quant à l'apparence du båtiment;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que le comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e 3]- août 2021,, une
recommandation défavorabte à cette demande de permis;

En conséquence:

lI est proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal refusent [a demande de permis pour [a

rénovation d'une résidence unlfaml[ale lsolée située au ]-86, rue du Godendart, soit
pour l'instaltation d'un revêtement de Canexel sur [e mur latéra[ droit du bâtiment.

La période de questlons débute à 20 h 34 et se termine à 20 h 48.

Levée de [a séance à 20 heures 48.

Parise Cormier, malresse

Ma lre-trésorler
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